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Procès-Verbal de l’assemblée générale du 4 mars 
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1. Présences 

 

Présent Excusé  Absent   

 

AEBI Fritz 

BARBEY Sylvie 

BECK Jean-Pierre 

BERGER Madeline 

BERNASCONI Marco 

BOURQUI Ludovic 

BUCHS Jean-Christophe 

BUCHETTI Pierre-Antoine 

BURRI Barbara 

CHEVALLEY Adrien 

CHEVALLEY Pieric 

CLEMENT Benoit 

COTTET Michel 

DROZ Anne-Marie 

DROZ Hubert 

ESSEIVA Charly 

ETTER Willy 

EXQUIS Gérald 

FALQUET Pierre-Alain 

FLUHMANN Pierre 

FRAGNIERE François 

GIRARD Michel André 

GIRARD Patricia 

GEX Emmanuelle 

GODEL Arnaud 

GOGNIAT Jean-Marc 

GUIGNET Françoise 

HUNACEK Ludmilla 

IFF Michel 

MANFREDDA Jean-Claude 

MARTIN André 

MARTIN Catherine 

MASSARD Fernand 

MINGARD Gaby 

OBERSON Pierre 

PETTER Micheline 

PETTER  Alain 

PITTELOUD Jean-Marie 

RABORY Sébastien 

REBETEZ Sylvain 

RIBEIRO Cédric 

RODUIT Yves  

RODUIT Thibaud 

ROLLI Esther 

TIECHE Jean-Maurice 

WEISS Jacques 

ZAHNER Laurence 

ZAUGG Jean-Pierre 

ZUBER Gabriel 
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Ouverture : Le Président ouvre l’assemblée à 13h40.  

 

Pierre-Alain nous demande d’observer une minute de silence pour le décès de Jean-Claude 

Romanens et nos proches qui nous ont quittés 

 

Modification de l’ordre du jour. On ajoute après le point 3 : 3a Admissions démissions 

radiations. 7a : désignation des vérificateurs des comptes. 

 

Vérificateurs des comptes : Fernand Massard et Michel Iff, suppléant Pieric Chevalley. 

 

2. Désignation des scrutateurs 

 

Pas besoin de scrutateurs vu le nombre de personnes présentes. 

 

3. Approbation du PV de l’AG 2022 

 

Envoyé par courrier et par email, il est approuvé sans autre. 

 

3a. Admissions, démissions, radiations 

 

Admission d’Emmanuelle Gex-Collet de Troistorrents, elle est déjà venu à la sortie familiale 

2022. Etant actuellement à l’hôpital elle ne peut être admise officiellement mais sera invitée à 

toutes les activités comme si elle était membre.  

Michel-André Girard avait donné sa démission l’an passé mais demande à rester au club. 

L’assemblée approuve. 

Démission de Sylvie Barbey. 

 

4. Correspondance 

 

L’ancien Président recevait encore les communications de petits animaux Suisse. Le président 

est allé à l’assemblée extraordinaire des délégués. Le sujet principal s’étant arrêté au budget 

de petits animaux suisses, le reste des points n’a pas pu être traité. Pierrot revient sur le 

journal de petits animaux. Il encourage les membres pas encore abonnés à ce qu’ils le 

deviennent. 

On a reçu une invitation à la POK, Fernand y est allé pour nous représenter. Rien de spécial 

évoqué et discuté car ils ont repris le sujet de l’assemblée des délégués.  

 

5. Rapport du Président  

 

Le président nous lit son rapport et sera joint au présent PV. 

 

6. Rapport du caissier et  des vérificateurs des comptes 

 

Michel prend la parole. La feuille est distribuée à l’assemblée et commentée par le caissier. 

Elle figure en fin de PV   

Fernand et Michel Iff donnent décharge à Michel pour son travail et confirment l’exactitude 

des comptes. 

 



 

7. Approbation des rapports 

 

Tous les rapports sont approuvés.  

 

7a. Désignation des nouveaux vérificateurs des comptes 

 

 Pieric et Fernand sont vérificateurs, André Martin devient suppléant. 

 

8. Activités futures 

 
- Sortie familiale le 17 juin toute la journée 

- Pré-jugement prévu de nouveau chez les Martin, le samedi 7 octobre. (juges : Ludmila et 

Jean-Marc) 

- Concours du club à la cantonale fribourgeoise de Romont du 5 au 7 janvier 2024. 

- Assemblée le samedi 2 mars à 10h à l’auberge de Puidoux 

  

9. Divers 

  

En cas de grippe aviaire, on pourrait organiser une réunion privée chez Pierrot pour évaluer 

les bêtes de manière officielle. Le comité va se pencher sur le problème pour offrir une 

solution la plus viable.  

Pierrot revient sur l’attribution du prix Maurice Froidevaux attribué à la mauvaise personne. Il 

revient à Sébastien Rabory.  

Pierrot propose de faire une année le prix Maurice Froidevaux et l’an d’après le prix Jean-

Claude Romanens. La proposition est acceptée.  

Ludmila rappelle qu’il y aura un cours d’éleveurs à Bex les 6 et 27 mai, et l7 juin. Les 

personnes intéressées peuvent s’adresser directement à Ludmila. 

Concernant les membres jamais présents, Pierrot et Arnaud trouvent dommage que ces 

personnes ne fassent jamais signe. Il serait bien qu’ils fassent au moins signe de vie et 

expriment leur intérêt pour le club.  

Marché aux œufs :      15 avril à St Tripphon,  

            23 avril à Estavayer le Gibloux 

Prochaines expositions : 17 au 19 novembre Etoy 

    3 au 5 novembre : cantonale neuchateloise 

    4 et 5 novembre Interlaken nationale des coqs 

 

 

13. Cotisation 

 

Les jeunes sont toujours gratuits et la cotisation reste à 40 frs. Les membres sont invités à 

payer leur cotisation déjà aujourd’hui.  

 

 Le président clos l’assemblée à 15h24 

        
 



 

 
 

DATES IMPORTANTES A RETENIR : 
 

  

Samedi 17 juin 2023, sortie familiale du club 

Samedi  7 octobre2023, préjugement du club chez 

Du 5 au 7 janvier 2024: Concours du club à Romont 

Samedi 2 mars 2024 à 10h AG à l’auberge de Puidoux 

 


